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Depuis 2018* :

12 conventions territoriales d’éducation artistique et culturelle (EAC)

1 670 actions portées sur l’ensemble des territoires conventionnés

1 630 professionnels formés (enseignants, animateurs, bibliothécaires,

personnel de crèche…)

62 500 isérois dont 56 000 enfants et jeunes bénéficiaires d’actions

déployées dans le cadre des conventions territoriales

2,8 millions d’euros fléchés en direction des projets EAC des territoires

conventionnés, soit plus de 50 € par enfant et jeune concerné

*Bilans des années scolaires 18-19, 19-20, 20-21, 21-22



Convention EBER
2020-2023 / 2023-2026

68 380 hab.

Conventions CAPI 
2014-2017 / 2017-2020 / 2021-2024

108 650 hab.
Convention CAPV

2019-2023 + CTL / 2023-2026
94 130 hab.

Convention CCBD 
2023-2026
77 330 hab.

Convention Bièvre-Est
2022-2025
22 430 hab.

Conventions SMVIC
2018-2021 / 2021-2024

44  460 hab.

Convention Grésivaudan
2023-2026

102 190 hab.

Convention Oisans 
2019-2023 + CTL / 2023-2027

10 670 hab.

Conventions Matheysine
2015-2017 / 2018-2021 / 2022-2024 

18 890 hab.



✓ La coopération, l’interconnaissance et l’expérimentation

• Intensification et diversification des partenariats entre acteurs culturels, éducatifs,

sociaux, médicosociaux… ;

• Développement d’une culture commune au sein des instances de gouvernance et

montée en compétence des acteurs (formations interprofessionnelles, outils partagés…);

• Expérimentation de nouvelles modalités d’action et ouverture à de nouveaux champs

culturels : résidences artistiques pluriannuelles, créations participatives, éducation aux

médias et à l’information…

✓ L’élargissement des publics bénéficiaires de l’EAC

• Amplification des actions en direction des jeunes hors temps scolaire et de la Petite

enfance ;

• Maillage territorial avec une vigilance pour toucher les habitants des communes rurales ;

• Développement d’actions en direction d’autres publics prioritaires : Culture et Santé,

personnes en situation de handicap, personnes âgées, publics du social… avec une

attention sur la mixité des publics et l’intergénérationnel.



Enfants
61%

Jeunes
34%

Petite enfance / Familles
4%

Publics empêchés
1%

Répartition des publics touchés par les actions 
portées dans le cadre des conventions territoriales 

entre 2018 et 2022 

Temps 
scolaire

76%

Hors 
temps 

scolaire
17%

Périscolaire
5%

Mixte
2%

Répartition des temps d'interventions menées
dans le cadre des conventions territoriales EAC 

entre 2018 et 2022 



Danse
Cirque

23%

Musique 
Chant choral

25%

Théâtre 
Conte 

Marionnette
14%

Arts 
plastiques, 
visuels et 

numériques
14%

Livre
Ecriture 

Illustration
8%

Patrimoine
Architecture

9%

EMI*
5%

Cinéma
2%

Répartition des heures d’intervention par 
discipline portées dans le cadre des conventions 

territoriales EAC entre 2018 et 2022

*EMI = Education aux médias et à l’information

DRAC
30%

Département
14%

Région
5%CAF

2%

Rectorat
2%

EPCI et 
Communes

22%

Structures 
culturelles

12%

Etablissements 
scolaires

8%

Autres
5%

Répartition des financements fléchés en direction 
des parcours développés dans le cadre des 

conventions territoriales EAC entre 2018 et 2022



✓ Aides aux équipements culturels, aux établissements scolaires,

aux structures socioculturelles…

✓ Financements de projets EAC hors conventions territoriales

✓ Formations : 3 623 journées de formation déployées par la

DSDEN sur tout le département

✓ Accompagnement en ingénierie

✓ Animation d’un réseau pour la coordination des conventions EAC



►SMVIC 2019-2021 / 2021-2024

►Matheysine

►Pays Voironnais

►CAPI

http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/5156-art-et-culture.htm
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/5722-education-aux-arts-et-a-la-culture.htm
https://www.ccmatheysine.fr/web/culture-loisirs/actions-culturelles-convention-culture/
https://www.paysvoironnais.com/culture-et-patrimoine/education-culturelle-et-artistique-882.html
https://capi-agglo.fr/vos-services/culture/plan-local-deducation-artistique-plea/

